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disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 AVENIR ACTIFS : MISE EN PLACE D’UNE IDENTITÉ 
COMMUNE DES OPÉRATEURS DU CONSEIL EN 
ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE DES SALARIÉS ET 
DES TRAVAILLEURS INDEPENDANTS  

France compétences a publié le nom des opérateurs régionaux qui ont été sélectionnés, dans 
le cadre d’un marché public, chargés de dispenser le conseil en évolution professionnelle aux 
salariés et travaux indépendants.  
 
A partir de janvier 2024, pour une période de quatre ans, ces opérateurs régionaux adopteront 
une identité commune en devenant « Avenir Actifs ». Cette nouveauté dans la présentation du 
conseil en évolution professionnelle va permettre de rendre ce service plus lisible auprès de ses 
publics. 
 
Le site internet www.mon-cep.org demeura la plateforme nationale d’orientation vers le bon 
opérateur de ce service. Il sera aussi enrichi, à partir de janvier 2024, avec des pages et des 
espaces web dédiés exclusivement aux opérateurs « Avenirs Actifs » pour les salariés et les 
travailleurs indépendants. 

 

http://www.mon-cep.org/

